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deux H/évations.» Ces simples allusions à quelques faits de la vie
de saint Pascal suffisent pour faire constater qu'en lui la dévotion
eucharistique se développa dans des circonstances et se mani-
festa par des euvres qu'il est rare de trouver réunies dans un
même homme. Il faut reconnaître dans sa physionomie une pré-
destination providentielle au choix que le Souverain Pontife
vient de faire. Léon XI I peut donc continuer : « Nous cnyons
danc que les Associations caholiques donti Yous parlons, ne sai-
raient é/re camfiées à un neil/eur patironzage ; ;est pourquoi, d<
Même que Noeus rcon)nandons. assez ;za/ure/le'men/, la jeunesse
studieuse à saint Thoamnas d'Ayuin, les Assotialions charitables à
saint/ -'incecn de Paul/, les mnalad'es, ainsi que ceux qui s'ataclhent
à les sonlager, à saint Camillc de /lis et à saint.jean de Dieu,
de même, espéran/ que Votre décisiam /ournera à l'intérêt et au bien
de la -brîiîe-n./. .YUms d!i-i-lid-ons ea Aus constituons, de Nore au/o-
rité suprêne. et par la vertu des prsentes Lettres, saint Pascal
* ar/ou comme /atrou particulier des Congre eucharistiques et de
toutes les Associatons qui ont pour objet la divine Eucharistie,
tant de celles qui ont <t constituées jusqu ce jour que de celles qui

le seront dans l'avenir. »
On raconte, lisons-nous dans la Revue franciscaine, que

dans certains iilieu\ cet arte du Souverain Pontife a causé
un ýrai scandale, quelques grandes dames, à la dévolion toute
parfumée de mondanité, ont jeté les hauts cris, tout comme si,
au cours d'une brillante soirée, un ialencontreux cavalier avait
déchiré la traine de leur rebe décolletée: « Q)uoi donc ! s'écriaient-
viles dans leur effarement. ce seia un ancien berger, un va-nu.
pieds, à qui reviendra maintenant Phonneur de protéger ces
ceuvres, qlui, enfin, réclament une certaint: distinction d'origine,
'Iu au moins de personne Pourquoi pas sainte Claire. la descen-
dante du Comte de Sasso ? Pourquoi pas saint Thomas, l'auteur
dr l'office du Saint Sacreient? Pourquoi pas saint Bonaventure ?
Pourquoi pas saint I.ouis, roi de France ? Pourquoi pas saint
Ignace? Certes, lancien chevalier aurait ci une autre attitude
. la porte du sanctuaire que ce pauvre quéteur de Villaréal : il

a tant d'autres saints qui ont été l'objet des prédilections de
Jsus-Euicharistie et qui sont dis/ingus ! »

Mais le Souverain Pontife en a jugé autrement, nous sommes
autorisés à penser, crovons-nous, que son jugement est aussi


